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(54) BROSSE SOUFFLANTE ROTATIVE AVEC ERGONOMIE AMELIOREE

(57) Brosse soufflante rotative (1) de longueur L
comportant une poignée (2), un moyen de chauffage (3),
un premier moteur (4) permettant d’entraîner un com-
presseur (5) et un second moteur (6) permettant d’en-
traîner une brosse (5) en rotation, le premier moteur, le
moyen de chauffage et le compresseur étant positionnés
dans la poignée et le second moteur permettant d’entraî-
ner la brosse rotative se trouvant en dehors de la poignée

sur une tige-support (8), caractérisée en ce que la poi-
gnée comporte deux zones distinctes de diamètres D1
et D2 sensiblement différents, le premier diamètre D1
étant sensiblement supérieur au second diamètre D2, la
zone de diamètre D1 logeant le compresseur (5) et la
zone de diamètre D2 représentant la zone de préhension
(7) de la brosse soufflante rotative.
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Description

Objet de l’invention

[0001] La présente invention se rapporte à un appareil
de coiffure de type brosse soufflante rotative comportant
une poignée avec deux zones de diamètres différents
D1 et D2, le premier diamètre étant sensiblement supé-
rieur au second (D1>D2), la zone de diamètre supérieur
D1 logeant un compresseur permettant l’obtention d’un
flux d’air sensiblement constant et une zone de préhen-
sion de diamètre D2 permettant une prise en main plus
ergonomique par rapport aux appareils de l’état de la
technique.

Etat de la technique

[0002] Les brosses soufflantes rotatives sont bien con-
nues de l’homme du métier. Elles fonctionnent comme
un sèche-cheveux dont la poignée est coaxiale avec l’ac-
cessoire de coiffure. Ce type d’appareil comporte géné-
ralement un moyen de chauffage et deux moteurs, l’un
des deux moteurs permettant d’actionner un ventilateur
se trouvant dans la poignée et le deuxième moteur per-
mettant la rotation de l’accessoire de coiffure générale-
ment amovible. Ce deuxième moteur peut se trouver
dans la poignée ou en dehors de la poignée.
[0003] Les documents EP3169182 ;
WO2013041805 ; EP2823726 ; EP1576900 ;
DE3319402 ; WO2005/018372 et US3890984 décrivent
des brosses tournantes soufflantes typiques.
[0004] Le document JP2004-254897 divulgue une
brosse soufflante rotative avec un premier moteur agen-
cé dans la poignée qui sert à produire un flux d’air et un
deuxième moteur agencé dans la brosse permettant
d’entraîner la brosse en rotation.
[0005] Le document EP2335515 B1 divulgue une
brosse à cheveux électrique comportant une poignée,
un élément chauffant, un premier moteur d’entraînement
d’un ventilateur et un deuxième moteur d’entraînement
en rotation d’un accessoire de coiffure où le ventilateur
et le premier moteur sont compris à l’intérieur de la poi-
gnée et le second moteur à l’extérieur de la poignée.
[0006] Les brosses tournantes soufflantes de l’état de
la technique ont cependant toutes en commun une poi-
gnée très volumineuse et peu ergonomique même lors-
que le moteur d’entraînement de l’accessoire se trouve
en dehors de celle-ci. Le déplacement du second moteur
hors de la poignée a déjà permis de libérer un peu d’es-
pace pour le passage du flux d’air mais même dans cette
configuration, la poignée reste encore très volumineuse.
Ceci est principalement dû à la difficulté de faire circuler
l’air au travers de la poignée avec tous les éléments né-
cessaires au fonctionnement de l’appareil et en particu-
lier au diamètre souvent important du ventilateur qui doit
se trouver dans la poignée et qui aspire l’air à une extré-
mité de la poignée pour le rejeter de l’autre.
[0007] La présente invention apporte une amélioration

sensible à la circulation du flux d’air et à l’ergonomie d’uti-
lisation de l’appareil.

Buts de l’invention

[0008] La présente invention vise à surmonter les in-
convénients de l’état de la technique en proposant une
brosse soufflante électrique rotative comportant une poi-
gnée avec deux diamètres sensiblement différents per-
mettant d’une part de loger un compresseur performant
dans la partie plus large et d’autre part d’affiner au maxi-
mum la zone de préhension de l’appareil pour en amé-
liorer l’ergonomie sans sacrifier les fonctions de l’appa-
reil.

Résumé de l’invention

[0009] La présente invention divulgue une brosse
soufflante rotative de longueur L comportant une poi-
gnée, un moyen de chauffage, un premier moteur per-
mettant d’entraîner un compresseur et un second moteur
permettant d’entraîner une brosse en rotation, le premier
moteur, le moyen de chauffage et le compresseur étant
positionnés dans la poignée et le second moteur permet-
tant d’entraîner la brosse rotative se trouvant en dehors
de la poignée à l’intérieur d’une tige-support, caractérisé
en ce que la poignée comporte deux zones distinctes de
diamètres D1 et D2 sensiblement différents, le premier
diamètre D1 étant sensiblement supérieur au second dia-
mètre D2, la zone de diamètre D1 logeant le compresseur
et la zone de diamètre D2 représentant la zone de pré-
hension de la brosse soufflante rotative.
[0010] Les modes d’exécution préférés de l’invention
sont relatés dans les revendications secondaires et dans
les figures et comportent l’une ou plusieurs des caracté-
ristiques suivantes:

- le diamètre D2 est de 10% inférieur au diamètre D1,
de préférence de 15% inférieur au diamètre D1 et
de manière particulièrement préférée de 20 % infé-
rieur au diamètre D1 ;

- le diamètre D2 de la zone de préhension 7 repré-
sente moins de 15% de la longueur totale L, de pré-
férence moins de 12 % et de manière particulière-
ment préférée moins de 9% ;

- le compresseur 5 maintient un débit sensiblement
constant entre 300 et 1000 l/min, de préférence entre
350 et 850 l/min et de manière particulièrement pré-
férée entre 400 et 600 l/min ;

- le rapport entre la puissance du moyen de chauffage
en Watt et le débit d’air en l/min est compris entre 1
et 2,5, de préférence entre 1,5 et 2,5 et de manière
particulièrement préférée entre 1,5 et 2 ;

- la zone de transition entre le diamètre D1 et le dia-
mètre D2 sur la poignée 2 comporte des ailettes 16
de redressement de flux d’air provenant du compres-
seur 5 ;

- les deux moteurs (4,6) sont des moteurs sans
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balais ;
- D1 est compris entre 45 et 60 mm, de préférence

entre 48 et 55 mm et de manière particulièrement
préférée entre 50 et 54 mm ;

- le diamètre D2 est compris entre 35 et 45 mm, de
préférence entre 37 et 43 mm et de manière parti-
culièrement préférée entre 39 et 41 mm ;

- L est compris entre 300 et 400 mm, de préférence
entre 320 et 380 mm et de manière particulièrement
préférée entre 330 et 360 mm ;

- la poignée comporte un capteur de température à
sa sortie asservi à la puissance de chauffe permet-
tant d’éviter la surchauffe de l’appareil ;

- la brosse cylindrique comporte des ouvertures de
sortie d’air disposées au moins en partie en cercles
concentriques 9, le diamètre de ces cercles dimi-
nuant en progressant vers l’extrémité s’éloignant de
la poignée 2;

- la poignée 2 comporte un générateur d’ions 14 situé
dans le prolongement du moteur 4 du compresseur
5 ;

- la tige-support 8 du moteur 6 comporte un élément
de couplage polygonal 10 coopérant avec la brosse
cylindrique 17;

- La brosse cylindrique 17 est constituée d’un métal
recouvert d’une couche céramique ;

- un senseur de température est placé sur la tige-sup-
port pour permettre d’adapter le flux d’air et la puis-
sance de chauffe de l’appareil;

- la brosse comporte un système de détection du type
de brosse cylindrique permettant d’adapter le flux
d’air, la puissance de chauffe de l’appareil et la vi-
tesse de rotation du moteur.

Brève description des figures

[0011]

La figure 1 représente l’écoulement du flux d’air
autour d’une brosse tournante rotative convention-
nelle de l’état de la technique. Le flux d’air sortant
est mal réparti autour de la brosse et choisit le che-
min de sortie de moindre résistance.
La figure 2 représente l’écoulement du flux d’air
autour d’une brosse tournante rotative selon l’inven-
tion avec des agencements d’ouvertures en cercles
concentriques dont le diamètre diminue en s’éloi-
gnant de la poignée. Le flux d’air est ainsi uniformé-
ment réparti autour de la brosse.
La figure 3 représente une figure 3D de la brosse
rotative soufflante selon l’invention avec ses deux
diamètres de poignée différents.
La figure 4 représente la disposition du compresseur
dans la partie la plus large de la poignée de diamètre
D1 et les ailettes de redressement du flux d’air dans
la zone de transition entre les diamètres D1 et D2
de la poignée.
La figure 5 représente l’ossature de l’appareil selon

l’invention avec les éléments intérieurs mais sans la
brosse cylindrique. Cette représentation permet de
montrer la tige-support qui sort de la poignée en sup-
portant le second moteur et qui permet via un élé-
ment de couplage polygonal d’entraîner la brosse
cylindrique en rotation.
La figure 6 est une autre représentation de l’appareil
selon l’invention vu de l’extérieur.
La figure 7 représente en détail la disposition du com-
presseur dans la partie large D1 de la poignée.
Les figures 8 et 9 représentent des vues avant et
arrière de l’appareil selon l’invention.
Les figures 10 et 11 représentent une vue détaillée
des brosses cylindriques avec les touffes de poils
pouvant être fixées sur l’appareil selon l’invention.
Les ouvertures de sortie d’air sont agencées au
moins en partie en cercles concentriques dont le dia-
mètre diminue au fur et à mesure qu’on s’éloigne de
la poignée.
La figure 12 représente une vue explosée de l’ap-
pareil selon l’invention.
La figure 13 représente le mécanisme d’ouverture
pour le nettoyage des grilles d’aspiration et du filtre.
La figure 14 représente le mécanisme d’assemblage
de la demi-coque supérieure permettant le balance-
ment de l’interrupteur donnant le sens de rotation de
l’accessoire.
Les figures 15 et 16 représentent 2 variantes de bo-
binage du fil pour la résistance chauffante.
La figure 17 représente une vue 3D de la tige-support
du second moteur.
La figure 18 représente une vue explosée de la tige-
support du second moteur.

Références numériques des figures

[0012]

1 : Brosse soufflante rotative
2 : Poignée avec deux diamètres différents
3 : Moyen de chauffage
4 : Premier moteur situé dans la poignée
5 : Compresseur permettant un flux d’air sensible-
ment constant.
6 : Second moteur situé en dehors de la poignée
dans le creux de la tige-support
7 : Zone de préhension ergonomique de la poignée
8 : Tige-support fixe (non-démontable) du moteur
9 : Ouvertures d’évacuation d’air disposées en cer-
cles concentriques
10: Couplage polygonal mâle coopérant avec un élé-
ment femelle sur la brosse cylindrique
11 : Mécanisme de verrouillage de la brosse cylin-
drique légèrement protubérant
12 : Elément chauffant
13 : Interrupteur permettant la rotation en sens ho-
raire et antihoraire.
14 : loniseur
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15 : Grille de protection extérieure
16 : Ailettes de redressement
17 : Brosse cylindrique avec touffes de poils et
ouvertures positionnées en cercles
18 : Support pour filtre en mousse
19 : Charnière pour permettre l’ouverture et le main-
tien de la grille de protection
20 : Alimentation électrique décentrée
21 : Encoche de passage sur la grille de protection
pour l’alimentation électrique
22 : Ailerons de fixation de la tige-support moteur à
la poignée
23 : Pointe aérodynamique associée aux ailettes de
fixation
24 : Grille de protection intérieure.
25 : Système de bascule pour l’interrupteur de rota-
tion en sens horaire et antihoraire
26 : Contact électrique rotatif
27 : Axe du second moteur
28 : Anneau d’assemblage extérieur des deux co-
ques
29 : Demi-coques de la poignée
30 : Filtre
31 : boite de vitesse
32 : Capuchon de fermeture de la tige-support

Description détaillée de l’invention

[0013] La présente invention divulgue une brosse
soufflante rotative électrique comportant une poignée de
forme allongée particulièrement ergonomique dans la-
quelle sont agencés un moyen de chauffage et un com-
presseur entraîné par un premier moteur permettant
d’aspirer l’air à une extrémité de l’appareil et de le souffler
à travers des éléments chauffants, vers un accessoire
rotatif. L’accessoire rotatif est de préférence une brosse
cylindrique amovible avec des touffes de poils, agencé
sur une tige-support à l’extrémité opposée de la poignée
et entraîné par un second moteur agencé en dehors de
la poignée sur une tige-support situé dans l’axe longitu-
dinal de la poignée. Cette configuration permet une mise
en forme des cheveux plus rapide et plus homogène que
les appareils de l’état de la technique (Fig.3).
[0014] L’emplacement de passage de l’air entre la poi-
gnée et la tige-support du second moteur a fait l’objet
d’une étude aérodynamique approfondie. Par rapport
aux configurations de l’état de la technique, la forme aé-
rodynamique en forme de pointe associée à des ailettes
de type empennage de fusée permet un écoulement d’air
optimisé à travers l’appareil. Il simplifie également la
construction de l’appareil au niveau des pièces moulées
en matière plastique et permet une fixation solide et sim-
plifiée de ladite tige-support à la poignée. La poignée est
formée de deux demi-coques qui sont assemblées et res-
serrées autour des ailerons de fixation de la tige support
du second moteur par un anneau d’assemblage. Cette
construction permet de simplifier la construction de l’ap-
pareil tout en assurant la rigidité de la fixation de la tige-

support du second moteur (Fig.12).
[0015] Pour améliorer l’ergonomie de la brosse souf-
flante rotative selon la présente invention, celle-ci com-
porte une poignée avec deux diamètres D1 et D2 sensi-
blement différents. Une telle brosse soufflante, muni
d’une brosse cylindrique avec des touffes de poils, et des
sorties d’air, non pas disposées de manière uniforme sur
la brosse cylindrique, mais judicieusement agencées
permet une mise en forme des cheveux par enroulement
d’une mèche entière ou partielle autour de la brosse. La
brosse cylindrique amovible comporte des touffes de
poils et des ouvertures de sortie d’air réparties par section
ou par nombre décroissant vers l’extrémité de l’appareil
sur sa surface cylindrique (voir figures 8,10 et 11). Cet
agencement en section et/ou en nombre d’ouvertures
d’air décroissantes vers l’extrémité de l’accessoire asso-
cié à une poignée ergonomique comportant un compres-
seur capable de maintenir un flux d’air sensiblement
constant, même lorsque les ouvertures de sortie d’air sur
la brosse sont partiellement obstruées, permet une ré-
partition homogène du flux d’air autour de la brosse (voir
figures 1 et 2).
[0016] Afin d’optimiser le flux d’air, l’aspiration d’air, à
travers la grille de protection extérieure, doit être centrée
sur l’axe longitudinal de l’appareil, ce qui a pour consé-
quence un positionnement décentré de l’alimentation
électrique. Le positionnement décentré de l’alimentation
électrique entraîne la nécessité d’un contact électrique
rotatif au niveau du point de connexion avec le câble pour
améliorer l’ergonomie de l’appareil lors de différentes pri-
ses en main par l’utilisateur (voir figures 9 et 13).
[0017] Par le choix d’un compresseur performant qui
permet de maintenir un flux d’air sensiblement constant
et son positionnement dans une partie de la poignée de
diamètre agrandi D1 et en guidant ce flux d’air redressé
par des ailettes, pour éviter les turbulences, à travers
une poignée amincie de diamètre D1 et une configuration
étudiée des résistances chauffantes (voir figures 15 et
16) on parvient à améliorer l’ergonomie de la zone de
préhension tout en générant un flux d’air tout à fait uni-
forme au travers d’ouvertures sur la brosse cylindrique
via la diminution du nombre et/ou de la section des ouver-
tures en s’éloignant de la poignée. Ceci peut être réalisé
de différentes manières en réalisant soit des ouvertures
de plus en plus petites le long de l’axe longitudinal de la
brosse cylindrique soit en en diminuant le nombre.
[0018] L’appareil selon la présente invention comporte
également un mécanisme de reconnaissance de l’acces-
soire utilisé, pax exemple des brosses cylindriques de
diamètre différent. Ce mécanisme de reconnaissance
permet un asservissement du flux d’air, de la puissance
du chauffage et de la vitesse de rotation de la brosse
rotative.
[0019] Selon un mode d’exécution préféré de l’inven-
tion, les ouvertures de sortie d’air sur la brosse cylindri-
que sont disposées au moins en partie en cercles con-
centriques dont le diamètre devient de plus en plus petit
en s’éloignant de la poignée (voir figures 10 et 11).
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[0020] La tige-support moteur sortant de la poignée,
comportant dans sa partie creuse le moteur d’entraîne-
ment de la brosse et une boite de vitesse comporte un
élément de couplage polygonal mâle à l’extrémité qui
coopère avec un évidement femelle correspondant sur
la brosse permettant un montage et démontage rapide
de l’accessoire. La tige-support, une fois assemblée, est
refermée par un capuchon qui referme l’ensemble (voir
figure 18).
[0021] Dans un mode d’exécution préféré de l’inven-
tion l’élément de couplage est carré et est directement
fixé sur l’axe de la boite de vitesse du second moteur
sans aucune pièce intermédiaire. Les moteurs utilisés
sont de préférence des moteurs sans balais, mais on
peut également envisager un moteur ordinaire. Dans les
deux cas une limitation de couple de force ou un débraya-
ge mécanique peuvent être envisagés en cas de dépas-
sement d’un couple de force donné pour ne pas forcer
le moteur lors d’une utilisation inadéquate.
[0022] A l’une des extrémités de la poignée, côté com-
presseur, se situe l’aspiration d’air qui passe à travers
une grille extérieure, un filtre et une grille interne. Le filtre,
généralement en mousse plastique, est maintenu par un
support, ici en forme de croisillon (voir figure 13). Pour
permettre le nettoyage de ces éléments, la grille d’aspi-
ration extérieure est montée sur charnière.
[0023] La brosse cylindrique avec ses ouvertures
d’évacuation d’air est généralement réalisée en métal,
de préférence en aluminium et comporte de préférence
une couche céramique pour une répartition plus uniforme
de la chaleur. La brosse cylindrique comporte également
un mécanisme de verrouillage légèrement protubérant
par rapport à la surface refermant le cylindre (voir figures
10 et 11)
[0024] L’appareil comporte également un ioniseur si-
tué dans la poignée dans le prolongement du premier
moteur pour ne pas perturber le flux d’air. Il est aussi
muni d’une double grille de protection au niveau de l’as-
piration d’air.
[0025] Comme toutes les brosses soufflantes rotati-
ves, il comporte aussi un interrupteur principal réglant le
flux et la température de l’air sortant de la poignée et un
interrupteur secondaire permettant de choisir le sens ho-
raire ou antihoraire de rotation de la brosse cylindrique.
Cet interrupteur est monté sur un système de bascule à
ressort lui permettant de retrouver automatiquement sa
position d’équilibre après avoir été actionné (voir figure
14).
[0026] L’enroulement des fils de la résistance chauf-
fante peut avoir une configuration de bobinage en étoile
(voir figures 15 et 16).
[0027] Il a été constaté que la régulation de la tempé-
rature était facilitée en positionnant une sonde de tem-
pérature au bout de la tige-support plutôt que dans la
poignée à cause de la proximité des éléments chauffants
irradiant la chaleur.
Pour respecter la règlementation en matière de sécurité
électrique, la brosse cylindrique pourra être montée fixe

(non amovible) ou son enlèvement lié à un mécanisme
coupant le contact électrique lors de l’enlèvement de la
brosse cylindrique.

Revendications

1. Brosse soufflante rotative (1) de longueur L compor-
tant une poignée (2), un moyen de chauffage (3), un
premier moteur (4) permettant d’entraîner un com-
presseur (5) et un second moteur (6) permettant
d’entraîner une brosse (5) en rotation, le premier mo-
teur (4), le moyen de chauffage (3) et le compresseur
(5) étant positionnés dans la poignée (2) et le second
moteur (6) permettant d’entraîner la brosse rotative
étant positionné en dehors de la poignée (2) à l’in-
térieur d’une tige-support (8), caractérisée en ce
que la poignée (2) comporte deux zones distinctes
de diamètres D1 et D2 sensiblement différents, le
premier diamètre D1 étant sensiblement supérieur
au second diamètre D2, la zone de diamètre D1 lo-
geant le compresseur (5) et la zone de diamètre D2
représentant la zone de préhension (7) de la brosse
soufflante rotative (1).

2. Brosse soufflante rotative (1) selon la revendication
1, dans laquelle le diamètre D2 est de 10% inférieur
au diamètre D1, de préférence de 15% inférieur au
diamètre D1 et de manière particulièrement préférée
de 20 % inférieur au diamètre D1.

3. Brosse soufflante rotative (1) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, dans laquelle le
diamètre D2 de la zone de préhension (7) représente
moins de 15% de la longueur totale L, de préférence
moins de 12 % et de manière particulièrement pré-
férée moins de 9%.

4. Brosse soufflante rotative (1) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, dans laquelle le
compresseur (5) maintient un débit sensiblement
constant entre 300 et 1000 l/min, de préférence entre
350 et 850 l/min et de manière particulièrement pré-
férée entre 400 et 600 l/min.

5. Brosse soufflante rotative (1) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, dans laquelle le
rapport entre la puissance du moyen de chauffage
en Watt et le débit d’air en l/min est compris entre 1
et 2,5, de préférence entre 1,5 et 2,5 et de manière
particulièrement préférée entre 1,5 et 2.

6. Brosse soufflante rotative (1) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, dans laquelle la zo-
ne de transition entre le diamètre D1 et le diamètre
D2 sur la poignée (2) comporte des ailettes (16) de
redressement de flux d’air provenant du compres-
seur (5).
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7. Brosse soufflante rotative (1) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, dans laquelle les
deux moteurs (4,6) sont des moteurs sans balais.

8. Brosse soufflante rotative (1) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, dans laquelle D1
est compris entre 45 et 60 mm, de préférence entre
48 et 55 mm et de manière particulièrement préférée
entre 50 et 54 mm.

9. Brosse soufflante rotative (1) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, dans laquelle le
diamètre D2 est compris entre 35 et 45 mm, de pré-
férence entre 37 et 43 mm et de manière particuliè-
rement préférée entre 39 et 41 mm.

10. Brosse soufflante rotative (1) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, dans laquelle L est
compris entre 300 et 400 mm, de préférence entre
320 et 380 mm et de manière particulièrement pré-
férée entre 330 et 360 mm.

11. Brosse soufflante rotative (1) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, dans laquelle la
poignée comporte un capteur de température à sa
sortie asservi à la puissance de chauffe permettant
d’éviter la surchauffe de l’appareil.

12. Brosse soufflante rotative (1) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, dans laquelle la
brosse cylindrique comporte des ouvertures de sor-
tie d’air disposées au moins en partie en cercles con-
centriques (9), le diamètre de ces cercles diminuant
en progressant vers l’extrémité s’éloignant de la poi-
gnée (2)

13. Brosse soufflante rotative (1) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, dans laquelle la
poignée (2) comporte un générateur d’ions (14) situé
dans le prolongement du moteur (4) du compresseur
(5).

14. Brosse soufflante rotative (1) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, dans laquelle la ti-
ge-support (8) du moteur (6) comporte un élément
de couplage polygonal (10) coopérant avec la brosse
cylindrique (17) de la brosse rotative.

15. Brosse soufflante rotative (1) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, dans laquelle la
brosse cylindrique (17) de la brosse rotative est
constituée d’un métal recouvert d’une couche céra-
mique.

16. Brosse soufflante rotative (1) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, dans laquelle un
senseur de température est placé sur la tige-support
pour permettre d’adapter le flux d’air et la puissance

de chauffe de l’appareil.

17. Brosse soufflante rotative (1) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, dans laquelle ladite
brosse comporte un système de détection du type
de brosse cylindrique permettant d’adapter le flux
d’air, la puissance de chauffe de l’appareil et la vi-
tesse de rotation du moteur.
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